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Cerner les obligations en adéquation avec le RGPD

Délégués à la protection des
données (DPO/DPD) - Directeurs de
services informatiques (DSI) -
Juristes - Avocats - Toute personne
s'intéressant à l'économie de la data
et/ou en charge de la conformité de
traitements de données
personnelles

Aucun prérequis nécessaire

Perfectionnement

Panorama complet du contexte, des
règles applicables et de la pratique
de la protection des données
personnelles en entreprise

Exemples sectoriels et illustrations
métier

Code

519021
Durée

1 jour / 7
heures

Tarif Inter*

990 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Engagement
Vous vous engagez dans votre formation. Connectez-vous sur votre espace
participant et complétez votre questionnaire préparatoire. Votre formateur
reçoit vos objectifs de progrès. Auto-évaluez vos compétences pour suivre vos
progrès à l'issue de votre formation.

Rappeler le champ d'application, les objectifs et les enjeux
du RGPD

Définir les concepts et principes

Protection des données personnelles : mise
en conformité


PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.
Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre



Objectifs pédagogiques

Déterminer les obligations techniques et organisationnelles des entités
concernées par le RGPD

.

Définir le rôle du DPO.
Cerner les obligations juridiques.
Caractériser les spécificités du traitement des données et les risques.

Programme de la formation

Déterminer les obligations techniques et
organisationnelles des entités concernées par le
RGPD

Origine de la directive 95-46 et de la loi Informatique et Libertés et
philosophie du RGPD

.

Critères d'application territoriale et personnelle.
Acteurs et responsabilités : coresponsabilité des clients et prestataires.
Débat : quelle impact de la suppression des formalités et autorisations par
la création du "Guichet unique"

.

Notions de donnée, traitement, finalité, base légale, responsable de
traitement, sous-traitant, destinataire, profilage, etc.

.

Comment qualifier les protagonistes (responsables de traitement, sous-
traitants...) ?

.

Principes de licéité/loyauté de la collecte, limitation des finalités,
minimisation/exactitude et conservation limitée des données,
confidentialité, proportionnalité, responsabilité, transparence, et sécurité des
traitements...

.

Focus sur le consentement.


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En cas de nécessité, une assistance
technique et pédagogique est
joignable entre 8h30 et 18h (jours
ouvrés):

Une réponse immédiate est apportée
; si besoin, le demandeur est mis en
relation avec un expert dans un délai
maximum de 48h.

Identifier les contraintes techniques et organisationnelles

Repérer les raisons de nommer un DPO

Mesurer les fonctions du DPO dans l'entreprise

Informer les personnes concernées et gérer leurs droits

Gérer la conformité RGPD sur le plan contractuel

satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service

A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

ACCOMPAGNEMENT
FORMATION À DISTANCE

par téléphone : 01 83 10 10 10.
par mail : care-
formation@lefebvre-dalloz.fr

.

Eprivacy : spécificités des données de communications électroniques,
cookie consent.
Etude de cas : l'exploitation de données à des fins de prospection marketing
ou commerciale

.

Cartographie des traitements, des finalités, des bases légales et des durées
de conservation

.

Protection structurelle des données, les exigences « Privacy by Design ».
Sécurité des données : mesures de sécurité logicielle/physique
(pseudonymisation, certifications, plan d'assurance sécurité)

.

Gestion d'une violation de données personnelles.
Analyses d'impact préalable.
Adoption d'une gouvernance interne et sensibilisation des équipes.
Procédures de conformité : gestion des demandes des droits, des violations
de données et des AIDP et communiquer auprès des personnes concernées

.

Cas pratique : adopter une démarche projet pour instruire et déployer la
conformité RGPD

.

Définir le rôle pour le délégué à la protection des
données (DPD/DPO)

Prévenir les risques et sanctions : amendes/CA, actions des personnes
concernées, condamnation et préjudices

.

Fonction quasi-obligatoire dans l'entreprise.
Débat : quel intérêt de nommer un DPO ?.

Tenir le registre.
Limiter les mises en cause de responsabilité.
Expliquer ses missions.
Partage d'expériences : le rôle du DPO.

Cerner les oblications juridiques

Conception des mentions d'information.
Déploiement des mentions d'information et modalités de recueil des
consentements des personnes

.

Cas pratique : comment instruire des demandes d'exercice des droits des
personnes concernées ?

.

Thématiques contractuelles.
Clauses et annexes du RGPD.
Exercice pratique : qualifier les protagonistes des relations complexes et en
cerner les conséquences

.
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Analyser les flux transfrontaliers de données

Déterminer les sanctions liées au RGPD

Transfert
Votre parcours de formation se poursuit dans votre espace participant.
Connectez-vous pour accéder aux ressources, auto-évaluer vos compétences
acquises pendant votre formation et faciliter la mise en œuvre de vos
engagements dans votre contexte professionnel.

En amont et en aval de la formation, le positionnement pédagogique sera
effectué à l'aide d'un questionnaire d'auto-positionnement.

Caractériser les spécificités du traitement des
données et les risques

Encadrement des transferts internationaux de données : « BCR », clauses
contractuelles types

.

Conventions de flux complémentaires.
Débat : Privacy Shield et conséquences du nouvel accord pour le transfert de
données entre l'Union européenne et les États-Unis

.

Sanctions et responsabilités.
Responsabilités contractuelles.
Amendes et sanctions de la CNIL.
Cas pratique: quelle sanction ?.

A noter

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Prochaines sessions

PARIS

4 Sep. 2026.
5 Oct. 2026 - Session Garantie.
4 Nov. 2026.
18 Déc. 2026.

A DISTANCE

4 Sep. 2026.
5 Oct. 2026 - Session Garantie.
4 Nov. 2026.
18 Déc. 2026.

AIX-EN-PROVENCE

5 Oct. 2026.
4 Nov. 2026.
18 Déc. 2026.

BORDEAUX

5 Oct. 2026.
4 Nov. 2026.
18 Déc. 2026.

CHAMBERY

5 Oct. 2026.
4 Nov. 2026.
18 Déc. 2026.

GRENOBLE

5 Oct. 2026.
4 Nov. 2026.
18 Déc. 2026.

LILLE

5 Oct. 2026.
4 Nov. 2026.
18 Déc. 2026.

LYON

5 Oct. 2026.
4 Nov. 2026.
18 Déc. 2026.

MARSEILLE

5 Oct. 2026.
4 Nov. 2026.
18 Déc. 2026.

MONTPELLIER

5 Oct. 2026.
4 Nov. 2026.
18 Déc. 2026.

NANTES

5 Oct. 2026.
4 Nov. 2026.
18 Déc. 2026.

NICE

5 Oct. 2026.
4 Nov. 2026.
18 Déc. 2026.

NIORT

5 Oct. 2026.
4 Nov. 2026.
18 Déc. 2026.

PAU

5 Oct. 2026.
4 Nov. 2026.
18 Déc. 2026.

RENNES

5 Oct. 2026.
4 Nov. 2026.
18 Déc. 2026.

ROUEN

5 Oct. 2026.
4 Nov. 2026.
18 Déc. 2026.

STRASBOURG

5 Oct. 2026.
4 Nov. 2026.
18 Déc. 2026.

TOULOUSE

5 Oct. 2026.
4 Nov. 2026.
18 Déc. 2026.
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TOURS

5 Oct. 2026.
4 Nov. 2026.
18 Déc. 2026.
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